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RÈGLEMENT DU CONCOURS
Booster


						Booster SA. - 1 rue des Joncs L-1818 Howald
		
Le présent règlement a été fait le 27 juin 2024 et a été déposé et validé auprès de l’Etude des Huissiers de Justice Etude Geoffrey Gallé, 1 rue Nicolas Simmer 2538 BELAIR Luxembourg. Ce règlement est accessible par internet à l’adresse huissiers.lu. Une copie du présent règlement peut être adressée, à titre gratuit, à toute personne qui en fait la demande, par courrier uniquement à la société organisatrice.

[bookmark: _Hlk120196497]Art.1 La société anonyme Booster SA. (« Booster »), inscrite au Registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B101400, établie et ayant son siège social au 1 rue des Joncs L-1818 Howald, représentée par son administrateur délégué actuellement en fonctions, organise le concours « Décollez vers l’île Maurice avec Booster » (« Concours »), valable du 1ER juillet 2024 au 31 octobre 2024 inclus.

Art.2 La participation au jeu-concours est ouverte uniquement à toute personne possédant un compte client ouvert chez Booster , à l'exclusion des membres du personnel de la société organisatrice et de leurs familles. 


Art.3 Pour participer au jeu-concours, les participants doivent réaliser un total de commandes en une ou plusieurs marques auprès de leur représentant ou sur le site internet de Booster, durant la période allant du 1er juillet 2024 au 31 octobre 2024.
Les participants recevront des tickets de participation en fonction du montant cumulé de leurs commandes :
•	1500€ de commandes cumulées = 1 ticket
•	3000€ de commandes cumulées = 2 tickets
•	4500€ de commandes cumulées = 3 tickets + 1 ticket offert par Booster
Les tickets de participation sont virtuels et ne seront pas communiqués sur des supports physiques.
Art.4 Le tirage au sort sera réalisé par un huissier de justice le 17 décembre 2024*. Le nom du gagnant sera annoncé le 1er janvier 2025 lors des vœux de bonne année de Booster.
* Les tickets seront attribués le 1er décembre 2024, sur la base du cumul des commandes calculé pour la période du 1er juillet au 31 octobre 2024. Les commandes annulées entre temps ne seront pas prises en compte.

Art.5 Le jeu-concours permet de gagner un voyage pour deux personnes à l'Île Maurice, comprenant le vol aller-retour et l'hébergement en demi-pension pour 5 nuits et valable un an à partir de la date d’émission ( le « Voyage »).

Art.6 Le gagnant du Voyage ( le « Gagnant ») sera contacté par courrier électronique ou téléphone. Si le Gagnant ne se manifeste pas dans un délai de 15 jours après l'annonce, il sera réputé avoir renoncé à son lot et un nouveau tirage au sort sera effectué.
Le Gagnant ayant été contacté par Booster peut refuser son gain en informant Booster de sa décision par courriel sous l’adresse e-mail : info@boosterlux.com (Aucun échange de son gain suite à ce refus ne lui sera attribué). Il devra toutefois le faire 24 heures après avoir été informé de son gain. 

Art.7 Booster ne pourra être tenue responsable si par suite d'un cas de force majeure ou toute autre cause fortuite, indépendante de sa volonté, le concours devait être purement et simplement annulé, reporté ou arrêté. Elle se réserve également le droit de modifier le Concours ou les dotations si les circonstances l’exigeaient. Dans ces cas, une modification du règlement serait faite auprès de l’Etude d’Huissier précitée et annoncée par tout moyen, notamment et sur les pages 
Facebook ou Instagram de Booster.
Art.8  
Du fait de sa participation, le Gagnant autorise l'utilisation de ses coordonnées/données personnelles comme suit, sans aucune compensation. Les Joueurs sont informés que leurs données à caractère personnel, enregistrées dans le cadre de ce Concours, sont nécessaires à la prise en compte de leur participation. L’absence ou le caractère incomplet de ces données fera obstacle à la participation au Concours.
Les données personnelles des participants, mises à disposition lors de leurs inscriptions au Concours, sont collectées et traitées par Booster, conformément aux dispositions légales en vigueur et aux modalités du présent règlement afin de gérer leurs participations et l'attribution des gains. Chaque participant dispose d’un droit d’accès aux informations le concernant ainsi que d’un droit de rectification, de limitation, de verrouillage et d’effacement de ces informations qu'il pourra exercer par courrier à l’adresse e-mail suivante : info@boosterlux.com ou par voie postale 1 en joignant une photocopie de la carte d’identité, contresignée par lui.

Art.9 La participation à ce jeu-concours implique l'acceptation pleine et entière du présent règlement. Toute fraude ou tentative de fraude entraînera l’élimination immédiate du participant.

Art.10 Les photos, illustrations, et autres informations diffusées par Booster dans le cadre de ce Concours sont la propriété exclusive de Booster ou ayant fait l’objet d’un droit d’utilisation spécifique et à ce titre ne peuvent-être copiées, reproduites, republiées, téléchargées, postées, transmises ou distribuées d'aucune manière que ce soit, sans l’autorisation expresse de Booster. Le Joueur accepte expressément par sa participation au Concours et sans aucune contrepartie sous quelque forme que ce soit, le transfert des droits de propriété intellectuelle économiques et moraux relatifs aux contenus transmis par le Joueur à Booster dans le cadre de sa participation au Concours, en ce inclus les droits de (ou de faire) reproduire, utiliser, représenter, adapter, modifier, transformer, copier, diffuser, distribuer, traduire, intégrer, exploiter, commercialiser, interdire, céder, détruire.
Art.11 Booster se réserve le droit d'exclure de la participation au présent Concours toute personne en troublant ou susceptible d’en troubler le bon déroulement et de poursuivre en justice quiconque aura triché, fraudé, truqué ou troublé les opérations décrites dans le présent règlement ou aura tenté de le faire. D’une manière générale, la fraude ou la tentative de fraude, sous quelque forme et à quelque fin que ce soit, entraînera l’annulation de la participation au Concours, étant précisé qu’aucune indemnité ne pourra être réclamée de ce fait. Un gagnant qui aurait triché, tenté de le faire, ou bénéficié de manœuvre de ce type sera de plein droit déchu de tout droit à obtenir le lot gagné. Booster se réserve également la possibilité de ne pas donner suite à des demandes, notamment frauduleuses ou manifestement abusives, qui pourraient lui être adressées.
Art.12 Le Concours est réservé pour un usage strictement privé et le Joueur s'engage expressément à ne faire aucune utilisation commerciale ou professionnelle du Concours, sans l’accord explicite et préalable de Booster. Booster ne pourra être tenue pour responsable en cas d'utilisation abusive du Concours.
Art.13 Booster ne saurait être tenue responsable des dommages, directs ou indirects, quelles qu’en soit les causes, origines, natures ou conséquences, quand bien même elle aurait été avisée de la possibilité de tels dommages, provoqués à raison
(i) d’incidents, disfonctionnements  liés au voyagiste émetteur du Voyage, de la compagnie de vol ou de toute prestation inclue dans le Voyage 
(ii) (ii)la véracité des informations données par le Joueur, et qu’elle ne pouvait valablement considérer comme ne respectant pas les dispositions du présent règlement et des conditions d’utilisation au regard des informations et moyens en sa possession.
Art.14 En cas de contestation ou de réclamation concernant le Concours pour quelque raison que ce soit, les demandes devront obligatoirement être adressées par lettre recommandée avec accusé de réception à Booster à l’adresse indiquée ci-dessous.
Art.15 Le présent règlement est régi par la loi luxembourgeoise. L’ensemble des dispositions du présent règlement forme la loi entre Booster et les Joueurs. Tout litige concernant l’interprétation ou l’application du présent règlement sera tranché par Booster. Toute contestation devra être adressée par écrit à l’adresse indiquée à l’Art.1 et ne sera recevable que pendant un délai de quinze (15) jours après la proclamation des résultats du Concours. Les tribunaux de la ville de Luxembourg au Grand-Duché de Luxembourg, seront seuls compétents pour connaître de toute réclamation ou litige qui n’aurait pu être réglé(e) à l’amiable.
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